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Tassement du bas de grilles 
pour nos jeunes collègues 
les moins bien payés

STATUT DU CEA , 
REVALORISATION 
DU BAS DE GRILLE 

DE GPX

LES BUREAUX NATIONAUX LE 01-08-2023

Le bloc syndical avait revendiqué que les 3 premiers 
échelons de Gpx soient revalorisés dans le cadre du 
Décret présenté au Conseil d’état le 18 juillet 

AUJOURD’HUI NOTRE REVENDICATION EST ACTÉE ET VALIDÉE, NOS JEUNES 
COLLÈGUES VONT BÉNÉFICIER DE POINTS SUPPLÉMENTAIRES :

Élève

INDICE
361

Stagiaire

INDICE
361/368

1er éch.

INDICE
364/370

2ème éch.

INDICE
367/372

3ème éch.

INDICE
372/376

DANS LE CADRE DU DÉCRET SUR LE STATUT DU CEA, LE BLOC SYNDICAL A 
OBTENU UNE CLAUSE DE REVOYURE POUR L ENSEMBLE DES GRILLES DE 

RECLASSEMENT ET DE REPRISES D’ANCIENNETÉ


